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Le Droit de la Famille 

I- Le Probleme 

La cellule familiale constitue le noyau de toute societe, 

dont elle reflete et fa~onne tout a la fois les caracteristiques 

sociales et culturelles fondamentales. Cette dimension de la 

famille en fait une institution fortement locale qui, ace titre 

necessite une protection legislative adaptee a ses besoins spe­

cifiques. Historiquement, les autorites provinciales se sont 

preoccupees d'etablir un cadre legislatif qui protege, maintienne 

et valorise les relations familiales. Il est done tout naturel 

que les champs de competence inportants, relatifs au droit iami­

lial et echappant aux provinces, leur soient reconnus. Cela leur 

permettra d'adopter, en toute securite juridique, une lCgislation 

complite et coherente qui riponde bien a la r~Hlit0 d~ ln famill~ 
moderne. 

Actuellement toutefois, la competence legislative relative 

a !'ensemble du droit de la famille est passablement morcelee. Ottawa 

est responsable en matiere de divorce et de mariage, alors que les 

provinces legiferent quanta la celebration du mariage et quanta ses 

consequences civiles (contrat de mariage, proprieti et droit civil•~ 

general). De plus, les regles constitutionnelles ont entraini un ~ear­

pillement des juridictions relatives au droit de la famille. C'est ainsi 

que cinq tribunaux sont competents pour entendre 10s litig~~ qui end~­

coulent. 

II- La position du Quebec 

Le Quebec soutient done que s'impose !'unification d'un 

droit de la famille presentement disperse. De l'avis de plus en 

plus general, cette unification doit etre effectuee par les pro­

vinces, et non par Ottawa. C'est d'ailleurs en ce sens que s'orien­

te deja le Quebec par le depot de son projet de loi 89 sur la 

reforme du droit de la famille. 

D'ores et deja, le gouvernement federal et la majorite des 
I 

provinces en sont arrives a un accord sur le transfert de la compe-

tence legislative, au cours de negociations anterieures. Les 
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negociations actuelles ne devraient pas presenter de difficultes 

particulieres. L'accord intervenu peut se resurner ainsi: 

1. Les provinces auront la competence exclusive en matiere 

de mariage, excluant ainsi l'actuelle competence f€de­
rale. 

2. En matiere de divorce, la competence legislative sera 

concurrente entre Ottawa et les provinces, celles-ci 

ayant toutefois preponderance. Une province pourrait 

alors, en l'affirmant, exercer la totalite de la com­

petence sur le divorce et exclure toute r€glementation 

federale, cependant qu'une autre province qui le sou­

haiterait pourrait laisser au federal le soin de legi­

f€rer en la matiere. 

3. Les provinces auront une competence exclusive sur les 

mesures accessoires au divorce (pension alimentaire, 

entretien, etc.), alors que le federal pourra assurer 

l'uniformite des regles permettant de recpnnaitre a 
travers le Canada les jugements de divorce prononces 

tant au Canada qu'a l'etranger. 

4. Une disposition constitutionnelle specifique prevoira 

la possibilite, pour les provinces, de nommer les juges 

d'un tribunal unifie de la famille. Cette mesure pemet­

tra aux provinces de reunir, au sein d'un meme tribunal, 

tant les specialistes requis en matiere de droit civil 

et criminel, que les professionnels des domaines to~chant 

a la famille ou a la protection de la jeunesse. 

Le Quebec demande done que le consensus pratiquement deja 

atteint sur le transfert de la competence en matiere de droit de 

la famille (reflete par le texte ci-annexe) soit confirme et elargi 

le plus rapidement possible. Pour sa part, une fois realisee la mo­

dification constitutionnelle appropriee, le Quebec pourrait alors mettre 

en oeuvre !'ensemble de la reforme qu'il a entreprise a cet egard et 

qu'il a con~ue comme un tout. 

Le texte ci-joint, auquel le Quebec adhere, est similairc a 
celui qui a ete presente par notre comite ministeriel aux Premiers 

ministres en fevrier 1979. 



Proposition du Quebec 

DOCU~IBNT DE TRAVAIL 

DROIT DE LA FAMILLE 

ANNEXE 

Le 19 novcmbre 1979 

1. Abroger la rubrique 26 de l' article 91 -- «Le mariage et 

_le. divorce>>. 

2. Abroger la rubr ique 12 de l' article 92 -- << La celebration 

du mariage dans la province» qui sera remplac§e par: 

.(( Le ma riage dans la province>). 

3. Ajouter l'article suivant a titre de disposition 

conferant un pouvoir legislatif: 

<< 00. (1) La Legislature d 'u;1~ pr ov.i nee 

peut leg if erer C!l nw. tiere de di Vorce d~!llS la 

province et a competence exclusive en mati~re de 

mesures accessoires au cli vorce, notarrn:icn t en 

ce qui a trait aux aliments et a la gcJ.rde. 

(2) Le Parlement peut legiferer en matiere 

de divorce et a competence exclusive e~ ~2~ie~e 

de reconnaissance des divorces accordes au 

Canada ou a l'etranqer et en ce gui a trnit aux 

criteres de competence juridictionnelle des t.ribunaux 

en matiere de divorce. 

( 3) Si la Legislature 
d'une provinc0 

adopte une loi relative a un des domaincs q~i, aux 

termes du present article, est de competence con­

currente avec le Parlement, cette loi ct pre-

ponderance, dans la mesure de toute 
in co.:1pa ti-

bilit~ qui peut exister, sur les lois du Parleraent 

en la rnatiere. 

( 4) 
La Legislature d'une province pPut, 

dans les domaines de competence concur !.-en le, clC-c J ,1 ,1 • r 

lois du Parlement dans ces domc1incs sent inop8ru.nt:c:. 

dans cette province.pendant la dur6c de validit6 

de cette declaration. 
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00.l Pur derogution 1i l 'i"lrticlc 96, la 

Legislature d 'une province peut conferer ou uuto::-iscr 

le licutenunt-gouvcrncur de la•province 3 confJrcr, 

concurremment ou exclusivement, a une cour ou 

a une division d'une cour, a un juge ou a tous 

les juges d'une cour, dont les juges sont nommes 

par le gouverneur general ou par le lieutcnant­

gouverneur de la province, selon ce que prescrit 

la Legislature, la competence d'un juge 

d'une cour superieure de la province a l'egard 

de toute question en mati~re de droit de la 

famille.>> 

4. Ajouter l'article suivant parmi les dispositions 

transitoires: 

NOTE: 

<.< XX. A mains d 1 une•disposi~ioi1 coritrai=e 

de la presente loi, toutes les lois relatives 

au mariage et. au divorce qui sont en vigueur au 

Canida ou dins une province imrn~diaternent avant 

la p::-ise d'effet de la presente loi, y de~eurent 

en vigueur jusqu'a leur abrogation~ modification 

ou remplacement par le Parlemcnt ou la 

Legislature selon le cas, conformGment au pouvoir 

qu'a le Parlement ou la Legislature 

de la presente loi.>> (1) 

en vertu 

(1) Il faudra attendre que le document constitu­
tionnel soit prcs d'etre tc:nmin6 pour guc 1;

1 

formulation de cctte <2is~o.:;i.t5.o:, ~:t;:~~;i ~ci ~>-· 
soit definitive. 




